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LSF - Langue des signes 
française  

Formation universitaire 

Bouches-du-Rhône 

Aix-en-Provence 

Aix-Marseille université - département des sciences du 
langage 

29 avenue Robert Schuman 
13621 Aix-en-Provence cedex 01 
Tél : 04 13 55 30 38 
https://allsh.univ-amu.fr 
> Licence professionnelle Intervention sociale : 
accompagnement de publics spécifiques  
Parcours : Développement et médiation linguistiques en 
langue des signes 
Pour :  personnes sourdes, malentendantes, devenues 
sourdes et entendantes signeuses 
 - en formation initiale ou continue 
- ayant le niveau B1 du CECRL en langue des signes -      
ayant Bac+2 ou une VAE 
 - ou titulaires des BTS/DUT carrières sociales, etc. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Associations 

Hautes-Alpes 

Aix-en-Provence 

Association le Monde des Sourds Pour Tous 05  

Adresse du Siège Social (non accessible au public) : 
19 rue de France 
05000 GAP 
Tél : 09 53 76 59 44 / 06 52 17 68 76 
contact@assolsf05.fr/ 
www.assolsf05.fr 
> Formation en langue des signes 
> rencontres entre signeurs 
 
 
  

http://www.infojeunes-canebiere.fr/
https://allsh.univ-amu.fr/
https://formations.univ-amu.fr/rechercher/LP
https://formations.univ-amu.fr/fr/LP/PHIN
https://formations.univ-amu.fr/fr/LP/PHIN
mailto:contact@assolsf05.fr/
http://www.assolsf05.fr/
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Alpes-Maritimes 

Le Cannet 

Centre de formation langue des signes française 
Méditerranée  

LSF Med 

73 avenue du Campon  
06110 Le Cannet Place Benidorm 
Tél : 04 91 79 96 81(siège social Marseille) 
contact@lsfmed.org 
www.lsfmed.fr 
> Formation en langues des signes française  
> DCL : Diplôme de compétence en langue des signes 
française (niveaux A1, A2, B1, B2). Ce diplôme est 
reconnu par l’Education Nationale, valable à vie. 
L’apprentissage se fait graduellement, à chaque étape il 
est délivré une attestation de compétences, valable 2 ans. 
 

Nice 

Centre de formation langue des signes française 
Méditerranée  

LSF Med 

10 avenue Pierre Isnard  
06200 Nice  
73 avenue du Campon  
06110 Le Cannet Place Benidorm 
Tél : 04 91 79 96 81(siège social Marseille) 
contact@lsfmed.org 
www.lsfmed.fr 
> Formation en langues des signes française  
> DCL : Diplôme de compétence en langue des signes 
française (niveaux A1, A2, B1, B2). Ce diplôme est 
reconnu par l’Education Nationale, valable à vie. 
L’apprentissage se fait graduellement, à chaque étape il 
est délivré une attestation de compétences, valable 2 ans. 

 

Bouches-du-Rhône 

Aix-en-Provence 

Union Régionale des Associations de Parents d'Enfants 
Déficients Auditifs 

URAPEDA Sud PACA  

240 Rue Jean de Guiramand 
13290 Aix-en-Provence 
Tel : 04 86 13 21 19 / 06 19 64 61 58 
www.urapeda-sud.org 
accueil@urapeda-sud.org 
> Formation en langue des signes française (en présentiel 
et à distance) 
> Certificat de compétences en Langue des Signes 
Française (niveaux A1, A2, B1) 

> autres formations : approche générale et connaissance 
approfondie des surdités, communication visuelle signée, 
communication visuelle alternative, formation 
d’animateur/trice d’ateliers BBsignes pour parents, 
formation d’animateurs/trice à la sensibilisation 
d’enfants à la LSF, collaborer avec une personne sourde 
ou malentendante au sein d’un collectif de travail. 
 

Marseille 

Centre de formation langue des signes française 
Méditerranée - LSF Med 

Siège social 
20 rue Raphaël  
13008 Marseille 
Tél : 04 91 79 96 81 
contact@lsfmed.org 
www.lsfmed.fr 
> Formation en langues des signes française  
> DCL : Diplôme de compétence en langue des signes 
française (niveaux A1, A2, B1, B2). Ce diplôme est 
reconnu par l’Education Nationale, valable à vie. 
L’apprentissage se fait graduellement, à chaque étape il 
est délivré une attestation de compétences, valable 2 ans. 
Lieux de formation : Le Canet, Nice, Marseille, Toulon/La 
Valette du Var. 
Sessions intensives 6 mois 2 fois par an, cours du soir, 
cours pendant les vacances scolaires (voir détails pour 
chaque ville) 

 

Var 

Toulon 

Centre de formation langue des signes française 
Méditerranée  

LSF Med 

Parc des Sports Vallis Laeta 
22 avenue Pablo Picasso 
La valette du Var 83160 
Tél : 04 91 79 96 81(siège social Marseille) 
contact@lsfmed.org 
www.lsfmed.fr 
> Formation en langues des signes française  
> DCL : Diplôme de compétence en langue des signes 
française (niveaux A1, A2, B1, B2). Ce diplôme est 
reconnu par l’Education Nationale, valable à vie. 
L’apprentissage se fait graduellement, à chaque étape il 
est délivré une attestation de compétences, valable 2 ans. 
Cours du soir 
 

http://www.projeunes-paca.fr/
mailto:contact@lsfmed.org
http://www.lsfmed.fr/
mailto:contact@lsfmed.org
http://www.lsfmed.fr/
http://www.urapeda-sud.org/
mailto:accueil@urapeda-sud.org
mailto:contact@lsfmed.org
http://www.lsfmed.fr/
mailto:contact@lsfmed.org
http://www.lsfmed.fr/
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 Tourves 

Problème Solution 

Centre de formation 
ZAC Les Ferrages 
Route Départementale 7 
83170 Tourves 
Tel : 09 86 72 89 95 
https://probleme-solution.eu 
> DCL-Diplôme de compétence en langue des signes 
française 
 

CAPES et CAFEP section LSF 
Certificat d'aptitude au Professorat de l’Enseignement du 
Second degré section LSF (public) et  
 

Certificat d'Aptitude au Professorat de l'Enseignement 
Privé section LSF (privé sous contrat) 

Pour enseigner la langue des signes en collège et au 
lycée avec un Master MEEF. 
La préparation au concours se fait au sein d’un INSPE. 
Réseau national des INSPÉ - Institut national supérieur 
du professorat et de l’éducation : www.reseau-inspe.fr 
 

Voir aussi la fiche Actuel CIDJ et Actuel PACA Les métiers 
de l’enseignement n° 2.41 
 

www.devenirenseignant.gouv.fr 
www.devenirenseignant.gouv.fr/les-epreuves-du-capes-
externe-et-du-cafep-capes-section-langue-des-signes-
francaise-523 
Les enseignants désirant se spécialiser peuvent se 
présenter au CAPPEI, Certificat d'aptitude professionnelle 
aux pratiques de l'éducation inclusive :  
 

CAPPEI 
La formation préparant au certificat d'aptitude 
professionnelle aux pratiques de l'éducation inclusive 
(CAPPEI) est organisée à l'intention des enseignants.es 
du premier degré et du second degré de l'enseignement 
public, titulaires et contractuels employés par un contrat 
à durée indéterminée, exerçant sur un poste support de 
formation dans une école, un établissement scolaire ou 
un établissement ou service accueillant des élèves 
présentant des besoins éducatifs particuliers liés à une 
situation de handicap, de grande difficulté scolaire ou à 
une maladie, ou dans un établissement relevant du 
ministère de la justice. 
La candidature se fait auprès du recteur d'académie ou 
auprès du directeur académique. 
 
Informations sur les sites des académies 
www.ac-aix-marseille.fr 
www.ac-nice.fr 
https://eduscol.education.fr 

AESH - Accompagnant.e 
des élèves en situation de 

handicap 
 

Autres appellations : 
AVS - Auxiliaire de vie scolaire 

AES Accompagnant.e éducatif.ve et social.e   
 

Les AESH (appelés aussi AVS ou AES) sont des agents 
contractuels de l’État recrutés par contrat de droit public. 
Leur contrat est d’une durée maximale de trois ans, 
renouvelable dans la limite de six ans. Au terme de six 
années continues d’engagement, les AESH peuvent 
bénéficier d’un contrat à durée indéterminée (CDI). 
Conditions d’accès : 
- les candidats titulaires d'un diplôme professionnel dans 
le domaine de l'aide à la personne. 
- les candidats justifiant d'une expérience professionnelle 
d'au moins neuf mois dans les domaines de 
l'accompagnement des personnes en situation de 
handicap, des élèves en situation de handicap ou des 
étudiants en situation de handicap ; 
- les candidats justifiant d'un titre ou diplôme classé au 
moins au niveau IV, ou d'une qualification reconnue au 
moins équivalente à l'un de ces titres ou diplôme.  
 
Informations sur les sites des académies à la rubrique 
recrutement 
www.ac-aix-marseille.fr 
www.ac-nice.fr 
www.education.gouv.fr/les-accompagnants-des-eleves-
en-situation-de-handicap-aesh-12188 
 
À noter : Les postes d’AESH (accompagnant d’élèves en 
situation de handicap) et d’AVS (auxiliaire de vie scolaire) 
sont amenés à disparaître dans les établissements 
scolaires au profit des AES spécialisés dans 
l’accompagnement à l’éducation inclusive et à la vie 
ordinaire (Cf. Diplôme DEAES)  
 
 

 
Pour connaitre les organismes préparant au  

DEAES Diplôme d'État accompagnant éducatif et social  

Voir fiche Les métiers des services à la personne n°2.765  

 

 

http://www.projeunes-paca.fr/
https://probleme-solution.eu/
http://www.reseau-inspe.fr/
http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
http://www.devenirenseignant.gouv.fr/les-epreuves-du-capes-externe-et-du-cafep-capes-section-langue-des-signes-francaise-523
http://www.devenirenseignant.gouv.fr/les-epreuves-du-capes-externe-et-du-cafep-capes-section-langue-des-signes-francaise-523
http://www.devenirenseignant.gouv.fr/les-epreuves-du-capes-externe-et-du-cafep-capes-section-langue-des-signes-francaise-523
http://www.ac-aix-marseille.fr/
http://www.ac-nice.fr/
https://eduscol.education.fr/document/21169/download
http://www.ac-aix-marseille.fr/
http://www.ac-nice.fr/
http://www.education.gouv.fr/les-accompagnants-des-eleves-en-situation-de-handicap-aesh-12188
http://www.education.gouv.fr/les-accompagnants-des-eleves-en-situation-de-handicap-aesh-12188
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Assistant.e d’éducation 
 
L’assistant·e d’éducation peut exercer différentes 
fonctions. 
Il surveille les élèves, aide à l’étude, aux devoirs ou à la 
scolarisation des élèves handicapés dans les écoles, 
collèges, lycées. 
Conditions d’accès :  
Il faut être bachelier et majeur (20 ans pour travailler en 
internat). Les étudiants boursiers sont prioritaires. 
Il faut s’inscrire en avril en ligne sur le site de l’académie 
de votre choix.  
 
NB : des offres sont diffusées sur le site de Pôle emploi. Il 
est également possible d’envoyer des candidatures 
spontanées aux chefs d’établissements. 
 
Informations sur les sites des académies 
www.ac-aix-marseille.fr 
www.ac-nice.fr 
 
Inscriptions en ligne 
Académie d’Aix-Marseille  
https://bv.ac-aix-marseille.fr/siaten 
 
Académie de Nice  
https://bv.ac-nice.fr/siaten 

www.cidj.com/metiers/assistant-assistante-d-education-aed 

Informations 
complémentaires 
Adresses de référence 

Alpes-Maritimes 

Nice 

Rectorat de Nice 

Académie de Nice 
53 avenue Cap de Croix 
06181 Nice Cedex 02 
Tél : 04 93 53 70 70 
www.ac-nice.fr 
Établissement public 
Information sur le CAPPEI 

Bouches-du-Rhône 

Aix-en-Provence 

Rectorat d'Aix-Marseille 

Place Lucien Paye 
13621 Aix-en-Provence Cedex 01 
Tél : 04 42 91 70 00 
www.ac-aix-marseille.fr 
Établissement public 
Information sur le CAPPEI 

 
Union Régionale des Associations de Parents d'Enfants 
Déficients Auditifs 

URAPEDA Sud PACA  

240 Rue Jean de Guiramand 
13290 Aix-en-Provence 
Tel : 04 86 13 21 19 / 06 19 64 61 58 
www.urapeda-sud.org 
accueil@urapeda-sud.org 
Accompagnement médico-social et/ou professionnel 
pour faciliter l’insertion des jeunes et adultes. 
Accompagnement familial et « éducation auditif ». 
Formations : voir page 2 

 

Marseille 

Centre interrégional d’études, d’actions et d’informations 
en faveur des personnes en situation de vulnérabilité  

Creai Paca-Corse 

6 rue d'Arcole 
13006 Marseille 
Tél : 04 96 10 06 60  
contact@creai-pacacorse.com 
www.creai-pacacorse.com 
Centre de ressources régional en faveur des personnes en 
situation de vulnérabilité et des professionnels du 
secteur. Information-documentation, observatoire, 
études, formations, appui technique, lieu de rencontres 
d’échanges et de réflexions… 
 

IRSAM 

1 rue Vauvenargues 
13007 Marseille 
Tél : 04 91 39 68 18 
www.irsam.fr 
L’IRSAM accompagne des personnes en situation de 
handicap (enfants, adolescents.es, adultes, personnes 
âgées) présentant majoritairement une déficience 
sensorielle, dans des établissements spécialisés, en 
milieu ordinaire et dans des centres d’apprentissage et de 
formation. 
Plusieurs structures à Marseille et Nice. 
  

http://www.projeunes-paca.fr/
http://www.ac-aix-marseille.fr/
http://www.ac-nice.fr/
https://bv.ac-aix-marseille.fr/siaten
https://bv.ac-nice.fr/siaten/
http://www.cidj.com/metiers/assistant-assistante-d-education-aed
http://www.ac-nice.fr/
http://www.ac-aix-marseille.fr/
http://www.urapeda-sud.org/
mailto:accueil@urapeda-sud.org
mailto:contact@creai-pacacorse.com
http://www.creai-pacacorse.com/
http://www.irsam.fr/
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 L’Institut Régional des Sourds de Provence (IRS)  

accompagne dans leur parcours scolaire, leur 
participation sociale et leur autonomie plus de 
250 enfants, adolescents et jeunes majeurs, de 0 à 21 
ans, sourds ou malentendants avec ou sans handicaps 
associés. 
73 Traverse des Fabres 
13011 Marseille 
Tél : 04 91 18 82 70 et 06 18 44 77 76 (sms) 
www.irsam.fr 
 

Institut pour Déficients Visuels (IDV) Arc-en-ciel 

8 montée de l'Oratoire 
13007 Marseille 
Tél : 04 91 39 68 00 
www.irsam.fr 
Accompagnement, enseignement et éducation des 
enfants et adolescents.es déficients.es visuels.les. 

 
Institut régional des sourds Les Hirondelles 

IRS 

73 traverse des Fabres 
13011 Marseille 
Tél : 04 91 18 82 70 
www.irsam.fr 
Établissement d’enseignement et d’établissement 
médico-social pour les jeunes déficients auditifs. 
 

LADAPT  

Association d’accompagnement, de formation, 
d’insertion, de scolarisation et de soins. En son sein, le 
Comité des réussites est le réseau de ses bénévoles. 
Nicole Gallien, Philippe Métivet 
rr13@ladapt.net 
Tél : 06 47 15 47 74 
 

 

Sites de référence  
 
www.devenirenseignant.gouv.fr 
Informations sur les modalités d’accès, le calendrier, les 
carrières dans l’enseignement public et privé sous 
contrat. 
 
www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive 
Ressources pédagogiques, audiovisuelles, pour les 
enseignants.es et accompagnants.es d'élèves en 
situation de handicap (AESH), annuaire cartographique 
des professionnels.les dédiés.es. 
Accès sur inscription 
 
www.arpejeh.com 
Association Arpejeh (Accompagner la Réalisation des 
Projets d’Études de Jeunes Élèves et Étudiants 
Handicapés) dont la mission est d’améliorer et 
promouvoir la formation, la qualification et l’emploi des 
personnes handicapées. 
 

www.onisep.fr/Formation-et-handicap 

Informations sur la scolarité et l’insertion professionnelle 
des jeunes handicapé·es. 
 
www.education.gouv.fr/la-scolarisation-des-eleves-en-
situation-de-handicap-1022 
Informations sur les dispositifs, les textes officiels, les 
parcours possibles, l’accompagnement, … 
 
 
 
 

À lire aussi : 
Les métiers de l’enseignement n° 2.41 
Moniteur.trice et éducateur.trice spécialisé.e n° 2.77 
Jeunes handicapé.e.s : suivre des études n° 5.582 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à une jurisprudence constante  (Toulouse 14.01.1887), 
les erreurs ou omissions involontaires qui auraient pu subsister dans ce 
document, malgré les soins et les contrôles de l’équipe de 
documentalistes, ne sauraient engager la responsabilité des éditeurs. 

 

http://www.projeunes-paca.fr/
http://www.irsam.fr/
http://www.irsam.fr/
http://www.irsam.fr/
mailto:rr13@ladapt.net
http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
http://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive
http://www.arpejeh.com/
http://www.onisep.fr/Formation-et-handicap
https://www.education.gouv.fr/la-scolarisation-des-eleves-en-situation-de-handicap-1022
https://www.education.gouv.fr/la-scolarisation-des-eleves-en-situation-de-handicap-1022

